
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE43196

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Jeunesse et sports : etablissements
Question écrite n° 43196

Texte de la question

M. Louis Mexandeau appelle l'attention de M. le ministre delegue a la jeunesse et aux sports sur les vives
inquietudes causees par un projet du ministere des finances qui envisagerait la fermeture et la vente de l'Institut
national de la jeunesse et de l'education populaire de Marly-le-Roi (INJEP). Independamment du fait qu'une telle
decision mettrait en cause la situation d'une centaine de personnes, parmi lesquelles des auxiliaires et
contractuels a statut precaire, il rappelle les missions de formation, d'accueil et de recherche de l'institut au
service de la jeunesse et de la vie associative, et son role essentiel d'espace de rencontre, de recherche et de
confrontation entre les differents partenaires de l'education populaire. Il note par ailleurs le rayonnement
international de l'etablissement qui, notamment, anime l'agence francaise du programme europeen « Jeunesse
pour l'Europe ». Enfin, il insiste sur le fait que l'institut est le maitre d'oeuvre d'une veritable formation a la
citoyennete, formation particulierement importante en cette periode difficile pour la jeunesse. En consequence, il
lui demande de tout mettre en oeuvre pour que l'INJEP soit preserve sous sa forme actuelle, tant en ce qui
concerne l'aspect immobilier, les missions qui lui sont confiees, que le personnel charge d'assurer ces missions.

Texte de la réponse

Le cabinet du ministre delegue a la jeunesse et aux sports a fait paraitre le 25 juillet 1996 un communiqoeue de
presse, dont le texte suit, pour mettre fin aux rumeurs non confirmees de la suppression de l'Institut national de
la jeunesse et de l'education populaire : « Les rumeurs concernant la suppression de l'Institut national de la
jeunesse et de l'education populaire au budget 1997 ne proviennent d'aucune source officielle et sont denuees
de fondement. Le ministre delegue a la jeunesse et aux sports, sachant l'utilite d'un etablissement national de
jeunesse, a veille a ce que la suppression de l'Institut national de la jeunesse et de l'education populaire ne soit
pas a l'ordre du jour de la preparation budgetaire en cours. » L'Institut national de la jeunesse et de l'education
populaire constitue un point d'appui et un centre de ressources essentiels pour l'action des associations et des
federations d'education populaire. Une reflexion est en cours pour mieux faire correspondre la definition des
missions de l'etablissement aux besoins de la vie associative. Ainsi, a l'avenir, le role de l'Institut national de la
jeunesse et de l'education populaire devrait meme se trouver conforte dans ses relations avec le mouvement
associatif.
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